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Texte de la question

M. Michel Pajon appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur la diminution de la subvention
accordée à la fédération Trisomie 21 France. Cette fédération regroupe les associations Trisomie 21
départementales, qui accompagnent les personnes porteuses d'une trisomie 21 dès le plus jeune âge par des actions
rééducatives et thérapeutiques. Ces associations favorisent l'insertion sociale de près de 3 000 personnes aujourd'hui
en France. Une réduction de la subvention accordée à cette fédération se traduirait par la suppression du poste de
directeur fédéral, une diminution des actions menées par la fédération et peut-être à terme par la fermeture du centre
de formation fédéral. Il lui demande donc de bien vouloir maintenir à son niveau actuel la subvention attribuée à la
fédération Trisomie 21 France ou de la faire bénéficier, comme cela a été le cas par le passé, de la mise à
disposition d'un fonctionnaire de l'éducation nationale.
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